
Nouvelle ligne Lausanne-Genève: 
plus que jamais une nécessité

La Suisse rattrape le temps perdu

En 2014, les cantons de Vaud et de 
Genève s’enthousiasmaient du lance-
ment du chantier «Léman 2030». Pour 
l’essentiel, ce programme devait per-
mettre de faire entrer la métropole léma-
nique dans le XXIe siècle en améliorant 
la desserte de la ligne ferroviaire entre 
Genève et Lausanne. Il s’agissait d’éloi-
gner le spectre de la saturation en éten-
dant les capacités de plusieurs gares et 
en créant de nouvelles voies sur quelques 
tronçons clés. D’après l’Office fédéral des 
transports (OFT), l’extension de la gare 
de Lausanne devait être réalisée en 2025 
et celle de Genève peu avant 2030. Selon 
les Chemins de fer fédéraux (CFF), l’en-
semble des travaux devaient être clôturés 
à l’horizon 2032.

Dix ans plus tard, l’engouement initial 
a laissé la place au marasme. En effet, les 
extensions de capacité des gares de Lau-
sanne et Genève ont pris un retard extrê-
mement important et ne devraient être 
pleinement opérationnelles que durant 
la décennie 2040 (et non en 2038 comme 
l’annoncent les CFF). Pis, les hypo-
thèses de trafic élaborées dans le cadre 
de Léman 2030 semblent déjà dépassées 
face au dynamisme démographique et à 
l’augmentation de l’usage des transports 
pour des motifs de loisirs.

Dans ces conditions, il est plus que 
jamais nécessaire de transcender la 
vision offerte par Léman 2030 en plani-
fiant, dès à présent, une nouvelle ligne 
ferroviaire entre Lausanne et Genève. 
Cette ligne bénéficiera d’un nouveau 
tracé, en site propre, et permettra aux 
générations futures de bénéficier d’un 
niveau de service suffisant. Les enjeux 
sont importants. En 2050, la Métro-
pole lémanique comptera certainement 
plus de 1,5 million d’habitants. Sans 
infrastructures efficaces et résilientes, la 
population sera confrontée à une double 
crise «transports-logement» qui pour-
rait entraîner le déclin de toute la région. 
Ce constat est d’autant plus vrai que le 
«retard infrastructurel» touche aussi 
l’A1qui n’est plus en mesure d’absorber 

le trafic sur certains tronçons entre Lau-
sanne et Genève.

Déjà évoquée dans les années 1970, 
cette nouvelle ligne ferroviaire entre Lau-
sanne et Genève est revenue en grâce ces 
dernières années face à l’augmentation 
des flux et à l’absence de trajet alterna-
tif lors des interruptions de trafic sur la 
ligne «historique». En 2020, l’OFT a man-
daté une étude se penchant sur plusieurs 
tracés. Cette dernière suggère de réali-
ser en priorité un tronçon enterré entre 
Morges et Nyon. Sur le front politique, 
deux motions proposant une redon-
dance de l’axe ferroviaire Lausanne-Ge-
nève ont été déposées aux Chambres en 
juin 2023. Quelques semaines plus tard, 
le Conseil fédéral a mis à l’agenda un pre-
mier segment de cette nouvelle ligne 
sous la forme d’un tunnel entre Morges 
et Perroy. Cet objet a été accepté par les 
Chambres en décembre dernier. Même 
si l’affaire est encore loin d’être conclue, 
les choses avancent donc dans la bonne 
direction.

Malheureusement, cette dynamique posi-
tive a été quelque peu prétéritée par les 
récents propos du directeur général des 
CFF, Vincent Ducrot, dans le cadre d’une 
interview donnée au Temps. Selon lui, 
une nouvelle ligne Lausanne-Genève n’est 
pas finançable car le fonds d’infrastruc-
ture ferroviaire (FIF) n’est pas assez doté 
et parce que d’autres régions «ont aussi 
des besoins». Si cet argument peut se sou-
tenir, il faut souligner qu’à ce stade, rien 
n’empêche un financement par étapes. 
M. Ducrot a également mis en évidence 
le coût déjà important du tunnel entre 
Morges et Perroy qui atteindrait, selon 
lui, 2 milliards. Pourtant, les documents 
publiés par le Conseil fédéral n’évaluent les 
coûts qu’à 1,29 et non 2 milliards. Par ail-
leurs, le directeur général des CFF a estimé 
les coûts de l’ensemble d’une nouvelle ligne 
Lausanne-Genève sur la base de ceux du 
tunnel Morges-Perroy. Or, cette règle de 
trois semble hasardeuse compte tenu de la 
particularité de chaque tronçon et des dif-
férents tracés possibles. Enfin, on peut s’in-
terroger sur l’effet politique de ces déclara-
tions alors que le traitement des motions 
susmentionnées n’est pas terminé.

Ces déclarations montrent l’environne-
ment difficile dans lequel la métropole 
lémanique évolue à Berne. Cette situation 
plaide pour le renforcement de la mobi-
lisation en faveur du projet de nouvelle 
ligne ferroviaire entre Lausanne et Genève. 
C’est déjà chose faite du côté des organisa-
tions économiques lémaniques, qui parlent 
d’une seule voix sur cette question et qui 
invitent les représentants politiques vau-
dois et genevois à faire de même à Berne. 
Une meilleure mobilisation est d’autant 
plus nécessaire que les cantons de Vaud 
et de Genève ne sont plus représentés à la 
Commission des transports du Conseil des 
Etats, un acteur clé dans le processus déci-
sionnel fédéral. ■

Ce texte est une réponse à l’interview du patron des CFF 
publiée le 8 décembre 2023 dans Le Temps, dans 
laquelle Vincent Ducrot déclarait que «Le coût de la 
ligne Lausanne-Genève n’est pas en adéquation avec 
les moyens disponibles»

Comme s’il voulait rattraper le temps 
perdu, le Conseil fédéral a mis les bou-
chées doubles. Il a présenté en grande for-
mation, le 15 décembre dernier, les docu-
ments de la politique européenne sur 
lesquels il travaille depuis dix-huit mois. 
Il déclare vouloir aboutir à un accord avec 
l’UE à fin 2024. Trois conseillers fédéraux, 
représentant les principaux partis du gou-
vernement – Mme Elisabeth Baume-Sch-
neider, MM. Guy Parmelin et Ignazio Cas-
sis – ont expliqué les grandes lignes du 
projet de mandat de négociation sur lequel 
le Conseil fédéral s’est mis d’accord. Ils ont 
également publié un rapport sur les mul-
tiples pourparlers exploratoires et le texte 
d’une déclaration politique agréée avec 
l’Union européenne qui définit les para-
mètres de la future négociation.

Le Comité Suisse-UE salue la déter-
mination du Conseil fédéral, qui met 
ainsi fin à une période de relations trou-
blées et de procrastination. Les pourpar-
lers exploratoires qui se poursuivaient 
depuis le printemps de 2022 ont fini par 
produire des résultats prometteurs. Ils 
débouchent aujourd’hui sur l’ouverture 
probable de négociations, à la suite des 
consultations internes qui vont avoir lieu 
au cours des deux prochains mois. Le 
Comité Suisse-UE soutient pleinement 
les efforts du Conseil fédéral pour aboutir 
à un accord avec l’UE d’ici à la fin de l’an-
née 2024, prenant en compte la situation 
géostratégique, les intérêts de l’économie 
suisse et l’appui qu’il a reçu de la Confé-
rence des cantons.

Des obstacles subsistent sur la voie d’une 
négociation réussie. L’UDC maintient son 
opposition au règlement des questions 
institutionnelles. Les trois autres partis 

gouvernementaux sont divisés. La forme 
que prendra la protection des salaires 
dans le dispositif doit encore faire l’ob-
jet de précisions, d’abord entre les parte-
naires sociaux et les cantons. Le Comité 
relève que le Conseil fédéral procède par 
objectifs et non pas en définissant des 
lignes rouges, une approche qu’il convien-
dra de maintenir.

La Suisse a accepté des mécanismes de 
reprise du droit de l’Union européenne, 
comportant, en cas d’échec, des comités 
mixtes, une solution avec un système d’ar-
bitrage déjà esquissé dans l’accord insti-
tutionnel, avec consultation de la Cour de 
justice de l’Union européenne. Les restric-
tions apportées à sa pratique en matière 
de protection des salaires ont été atté-
nuées par rapport au projet d’accord ins-
titutionnel: le contrôle des chantiers où 
opèrent des travailleurs détachés pourra 

être exercé par des organismes privés tels 
que les syndicats, et le marché suisse du 
travail sera dispensé de l’obligation d’ap-
pliquer le droit de l’Union européenne 
si celle-ci devait réduire les avantages 
sociaux actuellement garantis. La Suisse 
s’engagera à apporter des contributions 
à la politique européenne de cohésion 
sociale, au lieu de versements à bien plaire 
comme jusqu’ici.

Pour sa part, l’Union européenne a 
accepté de limiter le champ d’application 
de la directive sur les droits des citoyens 
européens aux seuls travailleurs établis qui 
tomberaient au chômage après cinq ans 
d’activité. Le régime de surveillance des 
aides d’Etat a été assoupli. Le principe de 
nouveaux accords sur l’électricité et sur la 
sécurité alimentaire fait partie du nouveau 
concept. Une négociation séparée en vue 
de l’accès de la Suisse aux programmes de 
coopération scientifique et de recherche 
devrait se dérouler en parallèle de la négo-
ciation principale. L’UE a renoncé à éta-
blir un lien avec l’accord de libre-échange 
de 1972. Surtout, elle a admis le principe 
de négocier sept accords distincts, munis 
d’une clause institutionnelle identique, au 
lieu d’un seul accord chapeau.

Le Comité estime que les concessions 
réciproques, la position des cantons et 
l’intérêt général à des relations apai-
sées et sans heurt avec l’UE militent en 
faveur d’un accord, cette année encore, 
sur les modalités de notre partenariat. Il 
poursuivra son action à cette fin, dans l’op-
tique très probable d’un scrutin populaire 
qui permettra au peuple suisse de se pro-
noncer en dernier lieu. ■
Jean Russotto s’exprime ici au nom de l’ensemble  
du Comité Suisse-UE

Le champion chinois de la voiture électrique 
BYD (acronyme de Build Your Dream) a ravi à 
l’américain Tesla le titre de plus gros vendeur 
mondial au quatrième trimestre 2023. Pour-
quoi cette information, largement reprise par 
les médias, est-elle importante? Tout simple-
ment parce qu’elle symbolise la suprématie, de 
plus en plus flagrante, de la Chine sur l’écono-
mie de la transition énergétique.

On le sait, les entreprises chinoises sont 
ultra-dominantes dans la fabrication de pan-
neaux solaires. On estime qu’elles posséde-
ront 80% des capacités mondiales de produc-
tion au moins jusqu’à la fin de cette décennie! 
Elles tiennent aussi le haut du pavé pour la pro-
duction de batteries. Elles sont enfin à l’avant-
garde de la technologie de l’énergie éolienne. 
Elles s’apprêtent maintenant à affirmer leur 
primauté sur le marché mondial des véhicules 
électriques.

Pendant plusieurs années, l’Etat a soutenu 
le développement de la branche en finançant 
la recherche-développement, en accordant de 
fortes subventions à l’achat et des avantages 
fiscaux. Aujourd’hui, les constructeurs auto-
mobiles chinois sont entrés dans une ère nou-
velle, après l’expiration des subventions en 
2022, mais la production continue à croître de 
façon exponentielle; les ventes totales du pays 
sont estimées à 8,88 millions d’unités en 2023, 
alors qu’elles n’étaient que de 1,37 million d’uni-
tés en 2020.

Les économistes chinois estiment qu’après 
la floraison d’entreprises, caractéristique de la 
première phase des innovations industrielles, 
l’heure de la consolidation a sonné. Seules les 
entreprises capables de réduire leurs coûts 
survivront. Le seuil de rentabilité ne pourra 
être atteint qu’avec une production de 500 000 
véhicules par an. Alors, tout naturellement, 
les grands constructeurs cherchent à exporter 
une partie de leur production.

Du point de vue de la lutte contre le réchauf-
fement climatique, la déferlante chinoise est 
une excellente nouvelle. La Chine est le pre-
mier émetteur de CO2 et le développement 
accéléré des énergies renouvelables devrait lui 
permettre, dès 2024 selon certains experts, de 
réduire ses émissions. Elle a la capacité de pro-
duire l’ensemble des composants à très grande 
échelle ce qui lui permet d’abaisser les coûts. 
Elle ouvre ainsi l’accès à la transition énergé-
tique aux pays émergents et aux pays en voie de 
développement.

La réussite chinoise met en revanche les 
pays occidentaux devant une alternative déli-
cate. Soit ils acceptent la mainmise chinoise 
pour réaliser leur transition énergétique rapi-
dement et à bon marché, soit ils adoptent 
une politique protectionniste pour se réin-
dustrialiser et défendre leur souveraineté. 
Les Etats-Unis ont choisi la seconde solution 
en subventionnant massivement les activités 
industrielles liées aux énergies renouvelables 
sur sol américain. De son côté, l’Union euro-
péenne se montre plus hésitante mais déverse 
tout de même des milliards pour assurer son 
autonomie.

L’UE cherche maintenant à protéger ses 
constructeurs automobiles, convertis bien trop 
tardivement à la voiture électrique, en trou-
vant de bonnes raisons pour fermer l’accès 
au marché européen. En vain, sans doute, car 
BYD, dont les exportations ont explosé, a déjà 
trouvé la parade en ouvrant une usine en Hon-
grie; d’autres géants se préparent à imiter son 
exemple.

Nous sommes donc devant deux paradoxes. 
Le premier est bien connu: la Chine commu-
niste a été la grande gagnante de la globali-
sation prônée par le néolibéralisme; l’allège-
ment des barrières douanières lui a permis 
de devenir une puissance économique mon-
diale. Le second se révèle aujourd’hui: la 
Chine a connu une croissance prodigieuse 
de ses émissions de CO2 et une pollution de 
l’air et de l’eau dont nous n’avons même pas 
idée. Pourtant, c’est bien à elle que la transi-
tion énergétique va profiter, lui permettant de 
s’imposer comme la première puissance mon-
diale. ■
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Les patients, 
une ressource 

du système  
de santé

Paradoxalement, ce 
sont les patients qui ont 
le lobby le plus faible au 
sein du système de santé, 
alors qu’ils ont une vraie 
expertise et qu’ils ont le 
potentiel de contribuer à 
influencer positivement 
les coûts. La Suisse est à 
la traîne en matière de 
participation par rap-
port à d’autres pays. 
Une tribune de Therese 
Stutz Steiger, vice-prési-
dente de ProRaris, la faî-
tière des maladies rares 
en Suisse.
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